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Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre 
64021 PAU CEDEX 
A l’attention de Monsieur le Préfet 

 

 

Lescar, le 02 Juin 2025 
 

 

 

 

 

Objet : Demande de dérogation pour la modification de l’échelle du plan d’ensemble de 

la carrière de graves alluvionnaires de Carresse-Cassaber – Société Dragages du 

Pont de Lescar 

Réf. :  9° du I. de l’article D.181-15-2 du Code de l’Environnement 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Je, soussigné Mme Joséphine Daniel, agissant en qualité de Présidente de la société 

Dragages du Pont de Lescar, sollicite une dérogation pour modifier l’échelle du plan 

d’ensemble de la carrière sise sur le ban communal de Carresse-Cassaber du 1/200ème à 

l’échelle 1/4 000ème compte-tenu de la superficie de la carrière et du projet envisagé. 

Dans l’attente des suites que vous voudrez bien donner à cette demande, je vous prie 

d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération. 

 

  
Joséphine Daniel 

Présidente 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Emprise Projet

Emprise exploitable

Limite de communes

Parcelles cadastrale et leurs 
nméros

Accès :

A créer

Existant

Bornes

Limite de l'espace de mobilité du Gave 
d'Oloron

Cotes en m NGF

Courbes de niveau (5m)

Base de vie

Berges avec aménagements antiérosions

Création d'un habitat pour l'Alyte accoucheur

Création de zones humides

Haie champêtre à créer

Haie champêtre existante

Secteur remblayé

Piézomètres

Poteaux EDF

Ligne aérienne électrique

Légende :




